
 

 
 
 

 

 
 

 
 
 
Message relatif au financement de l’ARG dès l’année 2021 et à la modification des statuts de l’ARG  

Point 4 de l’ordre du jour de l’Assemblée des délégués du 21 novembre 2019 
 
 
1. Préambule  

 
Le Fonds régional d’investissement de l’Association Régionale la Gruyère ARG a été créé en 1997 avec une 
alimentation prévue jusqu’en 2020 pour faire face aux projets d’intérêt régional. Parallèlement à ce Fonds, 
une contribution de fonctionnement pour l’administration de l’ARG est perçue annuellement auprès des 
communes membres.  
 
Tenant compte des investissements réalisés par le Fonds depuis la création de l’ARG et des nouvelles tâches 
dévolues à la Région et à l’administration de l’ARG, une modification de la quotité de financement des 
contributions d’investissement et de fonctionnement s’avère nécessaire.  
 
 

2. Alimentation du Fonds régional d’investissement dès 2021 et frais de fonctionnement 
 
L’ARG dispose d’un compte de fonctionnement et d’un Fonds régional d’investissement. Selon l’article 21 des 
statuts en vigueur, le Fonds régional est aujourd’hui alimenté à hauteur de Fr. 1'000'000.-- par année. Cette 
contribution est toutefois limitée jusqu’en 2020. Parallèlement à ce Fonds, l’ARG encaisse une contribution 
de Fr. 4.50/habitant (hors pondération) pour ses frais de fonctionnement, soit un montant annuel d’environ 
Fr. 250'000.—/an. Or, ces dernières années, les coûts de fonctionnement se sont élevés à environ 
Fr. 320'000.--/an, en raison de l’augmentation des tâches aujourd’hui dévolues à la Région. La différence a 
été prise en charge par le Fonds régional d’investissement dès l’exercice 2018. Afin de pouvoir continuer à 
répondre aux besoins de l’Association, les organes de l’ARG ont mené des réflexions et étudié plusieurs 
variantes. Dans ce cadre, il a été retenu que les besoins futurs en termes de financement de travaux d’intérêt 
régional / infrastructures devraient être moins importants que ceux investis jusqu’à aujourd’hui.  En revanche, 
le budget de fonctionnement doit répondre aux nouveaux besoins de la Région, notamment en lien avec le 
suivi du Plan directeur régional impliquant l’engagement d’un chef de projet en aménagement du territoire. La 
solution ainsi retenue consiste à ne pas augmenter le montant total (soit Fr. 1'250'000.--) des contributions 
annuelles ordinaires d’investissement et de fonctionnement, versé chaque année par les communes, mais de 
le répartir différemment comme suit :  
 
- Fonds régional d’investissement : diminution de la contribution annuelle ordinaire de Fr. 1'000'000.-- à 

Fr. 750'000.-- ; 

- Contribution annuelle de fonctionnement : augmentation de la contribution de Fr. 4.50/habitant (soit 
Fr. 250'000.-- hors pondération) à Fr. 9.--/habitant (soit Fr. 500'000.-- hors pondération) dès le budget 
2021.  
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Afin de disposer d’une alimentation pérenne dudit Fonds, il est prévu de limiter la contribution annuelle 
ordinaire au Fonds régional d’investissement sur une période de trois législatures, soit jusqu’en 2036.  
 
 

3. Modifications statutaires 
 
Ce nouveau montant relatif à la contribution annuelle du Fonds régional d’investissement implique la 
modification de l’article 21 des statuts. En plus de la modification de l’article précité, le Comité de direction, 
en collaboration avec le Secrétariat et le Service juridique de l’ARG, propose un « toilettage » et/ou une 
reformulation de plusieurs articles desdits statuts. Pour des raisons de lisibilité, il est renvoyé au document 
remis en annexe qui met en exergue les modifications proposées.  
 
L’entrée en vigueur des statuts modifiés est fixée au 1er janvier 2021 afin de respecter l’échéance à fin 2020 
de l’article 21 dans sa teneur actuelle.  
 
Conformément à l’article 113 LCo, les communes membres de l’ARG sont invitées à soumettre les 
modifications statutaires à l’approbation de leurs législatifs communaux dans le courant du 1er semestre 2020 
et à transmettre au Secrétariat de l’ARG un extrait des procès-verbaux des séances au cours desquelles les 
législatifs se seront prononcés sur ces modifications. L’ensemble des modifications devra, en outre, être 
soumis pour approbation à la Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts. Cette approbation ne 
pourra intervenir qu’après l’approbation par les législatifs communaux, soit vraisemblablement dans le courant 
de l’automne 2020. 
 
  

4. Conclusion  
 
Les modifications proposées répondent aux besoins de l’ARG et concordent avec la législation actuellement 
en vigueur. Elles permettront de poursuivre les travaux nécessaires aux développements futurs de 
l’Association.  
 
Pour ces motifs, le Comité de direction propose d’approuver les modifications proposées.  

 
 
 
Le Comité de direction  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : statuts de l’ARG avec mise en exergue des modifications apportées (annexe 3) 
 
 
Bulle, le 29 octobre 2019  


